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COMMUNE DE WEMMEL 

Collège des Bourgmestre et Echevins  
jeudi 4 février 2021 

 
Liste des décisions 
 

 

SECRETARIAT 
 

1. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 28/01/2021. Le procès-

verbal a été approuvé. 
 

SERVICE DU PERSONNEL 

 
2. Stage non rémunéré - art. 60§7. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve 

favorablement la demande de stage dans le cadre d'une éventuelle admission dans un projet 

de remise à l'emploi et d'un emploi sous art. 60§7. 
 

3. Mise à la pension d'un membre du personnel contractuel. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins prend connaissance de la demande de pension d'un membre du 

personnel contractuel avec entrée en vigueur au 01/05/2021. 
 

URBANISME 
 

4. Demande d'un permis d'environnement pour l'aménagement de terrasses - 

Refus. Le permis est refusé. 
 

5. Demande d'un permis d'environnement pour la régularisation d'une annexe - 

Refus. Le permis est refusé. 
 

6. Conseils à propos d'un recours sur un permis d'environnement pour le 
changement d'une surface constructible. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

maintient son point de vue comme indiqué dans le refus de 12/11/2020. 

 
7. Infraction urbanistique - remise en l'état. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

approuve favorablement la réclamation de recouvrement pour une infraction urbanistique et 
demande l'avis au Conseil supérieur de l'aménagement du territoire. 

 

8. Accord de collaboration dans le cadre de soutien dans le domaine de 
l'aménagement du territoire, du milieu et de leur application. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins marque son accord de collaboration avec Haviland pour un soutien 
dans le domaine de l'aménagement du territoire, du milieu et de leur application. 

 
9. Accord de collaboration dans le cadre de la réalisation du plan communal de 

politique spatiale. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord de 

collaboration avec Haviland pour la réalisation du plan communal de politique spatiale. 
 

ECONOMIE LOCALE 
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10. Siège d'exploitation. Le Collège des Bourgmestre et Echevins demande à la police de 

réaliser une enquête sur un siège d'exploitation. 

 

TIC 
 

11. Fournisseur de service numérique. Le Collège des Bourgmestre et Echevins accepte de 

s'inscrire dans un premier tour d'admission pour un "fournisseur de service numérique". 

 

BIEN-ETRE 
 

12. Travail local de prévention de la santé. Ce point a été reporté.  

 

13. Fête du bénévolat 2021. Ce point a été reporté.  
 

FINANCES 
 

14. Enrôlement de la taxe sur les bâtiments vides - année d'imposition 2020. 

L'enrôlement de la taxe sur les bâtiments vides est déclaré établit et exécutable. 
 

15. Mandats : approbation. Les mandats sont approuvés. 
 

16. Bons de commandes : approbation. Les bons de commandes sont approuvés. 

 

MOBILITE 

 
17. Ordonnance de police : fermeture temporaire de la Drève J. Deschuyffeleer pour 

le placement d'une piscine. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve 

favorablement la demande d'occupation et de fermeture temporaire de la Drève J. 
Deschuyffeleer à hauteur de la rue Fr. Robbrechts pour le placement d'une piscine. 

 

SERVICE DU MILIEU 
 

18. Autorisation d'abattage. Le Collège des Bourgmestre et Echevins accorde l'autorisation 
d'abattage d'un sapin. 

 
19. Autorisation d'abattage. Le Collège des Bourgmestre et Echevins accorde l'autorisation 

d'abattage d'un saule. 

 
20. Autorisation d'abattage. Le Collège des Bourgmestre et Echevins accorde l'autorisation 

d'abattage d'un sapin. 
 

21. Autorisation d'abattage. Le Collège des Bourgmestre et Echevins accorde l'autorisation 

d'abattage d'un sapin et d'un chêne. 
 

22. Autorisation d'abattage. Le Collège des Bourgmestre et Echevins accorde l'autorisation 
d'abattage de 2 pins morts avec la condition de replanter un nouvel arbre. 

 

PATRIMOINE 
 

23. Achat d'une parcelle - avenue du Panorama (cadastré 2 - div B 332 / D2). Le 
Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'ordre du jour du prochain 

Conseil communal. 

 

SECRETARIAT 



3 / 3 

 

Gemeentebestuur Wemmel 
Dr. H. Folletlaan 28 | 1780 Wemmel 

www.wemmel.be 

 

24. Varia. Points divers discutés en séance. 

 


